
Outre son action 
concernant les ins-
criptions au tableau 
ou le code de d�on-

tologie, l’Ordre est consult� sur 
les questions d’exercice de la 
kin�sith�rapie.

Conform�ment � sa mission de 
d�fense de l’honneur et de l’in-
d�pendance de la profession, 
l’Ordre a ainsi multipli� ses in-
terventions au cours du premier 
trimestre de cette ann�e :
En janvier, un rapport destin� � 
r�pondre aux besoins de sant� et 
� garantir la qualit� des soins a 
�t� remis � la Ministre Roselyne 
Bachelot. Dans ce document, 
l’Ordre se prononce pour un 
dipl�me d’exercice de grade 
master, et pour un statut de pro-
fession m�dicale � comp�tences 
d�finies.
En f�vrier, avant de recevoir la 

mission inter minist�rielle sur 
l’ann�e pr�paratoire aux �tudes, 
l’Ordre a aussi publi� un m�-
moire qui s’interroge sur la s�-
lection pour l’entr�e dans les 
�tudes pr�paratoires � l’exercice 
de la profession de masseur-
kin�sith�rapeute. L’ann�e uni-
ver sita ire de formation -
orientation-s�lection par la L1 
Sant� recueille les faveurs de 
l’Ordre.

Outre ces documents, qui sont 
consultables sur le site du 
Conseil National, l’Ordre a �ga-
lement r�pondu � la proposition 
de loi sur l’ost�opathie initi�e 
par le Professeur Bernard De-
br�, en argumentant pour un 
contr�le des pratiques des os-
t�opathes non professionnels de 
sant�.
L’Ordre est aussi � l’origine de 
la mise en place d’un coll�ge de 

la kin�sith�rapie au sein de la 
Haute Autorit� en Sant�, afin 
notamment de permettre � la 
profession de se prononcer sur 
les r�f�rentiels qui concernent 
son exercice.

Et le 20 mai prochain, la pro-
fession a rendez-vous au minis-
t�re de la sant� pour les Etats 
G�n�raux de la Kin�sith�rapie, 
qui se d�rouleront en pr�sence 
de Madame Roselyne Bache-
lot.

Ainsi l’Ordre accompagne-t-il 
la n�cessaire mutation de la 
profession, r�forme indispensa-
ble pour mieux servir la popu-
lation, que ce soit en ville ou 
dans les �tablissements de san-
t�. 

François MAI-
GNIEN 
Président
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Dans ce num�ro :

Le puzzle syndicaloLe puzzle syndicalo--ordinalordinal
Ordre, syndicat... Syndicat, Or-
dre comment s'y retrouver entre 
ces deux instances?
En 2006, la cr�ation de l'ordre 
a, aux yeux de nombre d'entre 
vous, cr�� un doublon des ins-
tances syndicales. Pourtant � y 
regarder de plus pr�s, ces deux 
structures sont diff�rentes � 
bien des �gards, m�me si par-
fois elles peuvent avoir des ob-
jectifs communs.

En premier lieu, l' Ordre et les 
syndicats diff�rent par la nature 
de leur structure et de leurs 
missions. 
L' Ordre est une structure juri-
dique et administrative � la-
quelle l' Etat d�l�gue certaines 
de ses pr�rogatives notamment 
en terme de respect des r�gles 

d�ontologiques.
Ces missions sont d�finies par 
la loi selon l'article L4321-14 
du code de sant� publique de : 

veiller au maintien 
des principes de mo-
ralit�, de probit� et de 
comp�tence indispen-
sables � l'exercice de 
l a  m a s s o -
kin�sith�rapie et � 
l'observation, par tous 
ses membres, des 
droits, devoirs et obli-
gations profession-
nels, ainsi que des 
r�gles �dict�es par le 
code de d�ontologie 
pr�vu � l'article L. 
4321-21.

d�fendre de l'honneur 
(Suite page 3)
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neuse ou non, pourra �tre ap-
pos�e sur la fa�ade. Le 
Conseil National de l’Ordre 
travaille actuellement pour 
valider la proc�dure. (Article 
R 4321-125 du Code de 
D�ontologie).

 Les indications autoris�es � 
porter sur les documents pro-
fessionnels sont : celles men-
tionn�es � l’article R.4321-
123 (voir ci-dessus) et : Asso-
ciation ou soci�t�. Associ�s. 
Num�ro d’identification vis-�-
vis des organismes d’assu-
rance maladie. Grades et fonc-
tions reconnus par le Conseil 
National de l’Ordre. Adh�sion 
� une association de gestion agr��e. Distinctions 
honorifiques reconnues par la R�publique Fran-
�aise. (Article R.4321-122 du Code de D�ontolo-
gie).

 Les indications autoris�es � 
faire figurer dans les annuai-
res à usage du public dans la 
rubr ique � masseurs -
kin�sith�rapeutes � sont celles 
de l’article R.4321-123 du 
Code de D�ontologie. (Voir 
ci-dessus).

 Lors d’une installation ou 
d’une modification des condi-
tions d’exercice, une annonce
sans caract�re publicitaire 
peut para�tre dans la presse 
apr�s accord du Conseil D�-
partemental de l’Ordre. 
(Article R.4321-126 du Code 
de D�ontologie).

Pour tout renseignement com-
pl�mentaire concernant cette 
r�glementation, prendre 
contact avec le Conseil D�par-
temental de l’Ordre.

Jean-Fran�ois MOULIN
Vice Pr�sident

Signalétique professionnelle : réglementationSignalétique professionnelle : réglementation

L a Masso-Kin�sith�rapie n’�tant pas du 
commerce, toute publicité relative � 
cette activit�, th�rapeutique ou non, est 
interdite. (Art. R. 4321-67 du Code de 

D�ontologie).

 Ainsi les vitrines doivent-elles 
�tre occult�es et ne porter aucune 
inscription sauf en cas d’absence 
de plaque professionnelle. Dans 
ce cas, sous des dimensions iden-
tiques aux plaques,  sont autori-
s�es les mentions indiqu�es � 
l’Article R.4321-123 du Code de 
D�ontologie : Nom. Pr�noms. 
Adresse professionnelle. Num�ros 
de t�l�phone et de t�l�copie. 

Adresse de messagerie internet. Jours et heures de 
consultation. Situation vis-�-vis des organismes 
d’assurance maladie. Qualification. Titres reconnus 
conform�ment au r�glement de qualification. Titres 
et Dipl�mes d’�tudes compl�mentaires reconnus 
par le Conseil National de l’Ordre.

 Concernant la plaque professionnelle, les indica-
tions autoris�es sont celles mentionn�es � l’Article 
R. 4321-123 du Code de D�ontologie. (voir ci-
dessus). Une plaque de taille r�glementaire peut 
�tre appos�e � l’entr�e de l’immeuble, une autre � 
la porte du cabinet. Une plaque suppl�mentaire de 
taille et de mod�le identiques � la plaque profes-

sionnelle peut pr�senter les spéci-
ficités pratiqu�es par le cabinet, 
apr�s accord du Conseil D�par-
temental de l’Ordre. (Article 
R.4321-125 du Code de D�onto-
logie). Les sp�cificit�s aujourd-
’hui reconnues par le Conseil 
National de l’Ordre sont :
Baln�oth�rapie .
Drainage lymphatique.
Ergonomie.
Kin�sith�rapie du sport.
M�thode M�zi�res.
Posturologie.
R��ducation cardio-vasculaire.
R��ducation de la d�glutition.
R��ducation en p�rin�ologie ou
p�rin�o-sphinct�rienne.
R��ducation vestibulaire .
R��ducation maxillo-fasciale.
R��ducation respiratoire.

R��ducation g�rontologique.
R��ducation de la Douleur.
Sexologie.
Soins de bien �tre.
Soins palliatifs.

 Si la disposition des lieux l’impose (difficult� de 
rep�rage), possibilit� d’une signalisation intermé-
diaire discr�te conform�ment aux usages de la pro-
fession. (fl�chage par exemple). Article R.4321-
125 du Code de D�ontologie).

 Une enseigne sp�cifique � la profession, lumi-

Art. R. 4321-67
La masso-kin�sith�rapie ne doit pas �tre 
pratiqu�e comme un commerce. Sont inter-
dits tous proc�d�s directs ou indirects de 
publicit�, exception faite des cas pr�vus 
aux articles R. 4321-124 et R. 4321-125. 
En particulier, les vitrines doivent �tre oc-
cult�es et ne porter aucune mention autre 
que celles autoris�es par l'article R. 4321-
123.

Art. R. 4321-123
Les  in dica t ion s  qu 'u n  ma sseu r -
kin�sith�rapeute est autoris� � faire figurer 
dans les annuaires � usage du public, dans la 
rubrique : masseurs-kin�sith�rapeutes , quel 
qu'en soit le support, sont :
1° Ses nom, pr�noms, adresse profession-
nelle, num�ros de t�l�phone et de t�l�copie, 
adresse de messagerie internet, jours et heu-
res de consultation ;
2° Sa situation vis-�-vis des organismes d'as-
surance maladie ;
3° La qualification, les titres reconnus confor-
m�ment au r�glement de qualification, les 
titres et les dipl�mes d'�tudes compl�mentai-
res reconnus par le conseil national de l'ordre.
Dans le cadre de l'activit� th�rapeutique toute 
autre insertion dans un annuaire est consid�-
r�e comme une publicit� et par cons�quent 
interdite. 

Art. R. 4321-125
Les indications qu'un masseur-
kin�sith�rapeute est autoris� � faire figu-
rer sur une plaque � son lieu d'exercice 
sont celles mentionn�es � l'article R. 
4321-123. Une plaque peut �tre appos�e � 
l'entr�e de l'immeuble et une autre � la 
porte du cabinet ; lorsque la disposition 
des lieux l'impose, une signalisation inter-
m�diaire peut �tre pr�vue. Ces indications 
sont pr�sent�es avec discr�tion, confor-
m�ment aux usages de la profession. Une 
signal�tique sp�cifique � la profession, 
telle que d�finie par le conseil national de 
l'ordre, peut �tre appos�e sur la fa�ade. 
Une plaque suppl�mentaire, d'une taille et 
de mod�le identiques � la plaque profes-
sionnelle, est autoris�e : sur cette plaque 
peuvent figurer les sp�cificit�s pratiqu�es 
dans le cabinet, apr�s accord du conseil
d�partemental de l'ordre.

Art. R. 4321-122
Les indications qu'un masseur-
kin�sith�rapeute est autoris� � mention-
ner sur ses documents professionnels 
sont :
1° Ses nom, pr�noms, adresse profession-
nelle, num�ros de t�l�phone, de t�l�co-
pie, son adresse de messagerie internet, 
les jours et heures de consultation ;
2° Si le masseur-kin�sith�rapeute exerce 
en association ou en soci�t�, les noms des 
masseurs-kin�sith�rapeutes associ�s et 
l'indication du type de soci�t� ;
3° Sa situation vis-�-vis des organismes 
d'assurance maladie ainsi que son num�ro 
d'identification ;
4° Eventuellement, la qualification qui 
lui aura �t� reconnue conform�ment au 
r�glement de qualification �tabli par l'or-
dre et approuv� par le ministre charg� de 
la sant� ;
5° Ses dipl�mes, titres, grades et fonc-
tions lorsqu'ils ont �t� reconnus par le 
conseil national de l'ordre ;
6° La mention de l'adh�sion � une asso-
ciation de gestion agr��e ;
7° Ses distinctions honorifiques recon-
nues par la R�publique fran�aise.

Art. R. 4321-126
Lors de son installation ou d'une modifi-
cation des conditions de son exercice, le 
masseur-kin�sith�rapeute peut faire para-
�tre dans la presse une annonce sans ca-
ract�re publicitaire, dont le conseil d�par-
temental de l'ordre v�rifie la conformit� 
aux dispositions du pr�sent code de d�on-
tologie. 
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vos cotisations. A l’heure o� il 
s’agit de faire des �conomies 
pour pouvoir diminuer le mon-
tant de la cotisation il s’agit d’y 
r�fl�chir � deux fois avant d’es-
ter en justice.
Par ailleurs, tant il est vrai 
qu’un bon arrangement vaut 
mieux qu’un mauvais proc�s je 
ne saurais trop vous encourager 
� trouver soit par vous-m�me 
soit gr�ce � la commission de 
conciliation du CDO un accord 
qui r�glera d�finitivement le 
litige et qui vous �vitera bien 
des tracas et d�bours.

C. ROUMIER
Membre de la CDPI

La Chambre Disciplinaire de Première InstanceLa Chambre Disciplinaire de Première Instance
Il est attristant de constater que 
sur les 4 affaires trait�es en 2009 
par la CDPI de Bretagne, 3 
concernaient des litiges entre
praticiens.
Ceux d’entre vous qui voient les 
conseillers ordinaux comme des 
� casseurs � de confr�res en sont 
pour leur frais. Finalement il 
semble bien que ce soient les 
MK qui s’attaquent entre eux.

Par del� cette analyse au ton d�-
sinvolte, j’aimerais attirer votre 
attention sur plusieurs faits.
Tout d’abord il faut bien prendre 
conscience que ces proc�dures 
ne sont pas gratuites, r�unir la 
CDPI a un co�t. Co�t qui est as-
sum� par le Conseil R�gional sur 

Depuis la mise en place des 
conseils R�gionaux, les Cham-
bres Disciplinaires de Premi�re 
Instances (CDPI) assurent leur 
r�le : veiller au respect des r�-
gles d�ontologiques. Pour l’an-
n�e 2009, le conseil national a 
�tudi� l’activit� des CDPI sur 
l’ensemble du territoire.
L’ann�e pass�e, 98 audiences en 
CDPI et 14 Chambre discipli-
naire Nationale ont �t� men�e. 
La palme revenant � la r�gion 
PACA avec 17 affaires, directe-
ment talonn�e par le Languedoc 
Roussillon,… la Bretagne arrive 
loin derri�re avec 4 affaires heu-
reusement ! A n’en pas douter 
les sudistes ont le sang plus 
bouillant que les nordistes !

(Suite de la page 1)
et de l'ind�pendance de 
la profession de mas-
seur-kin�sith�rapeute.

 organiser toute œuvre 
d'entraide au b�n�fice 
de ses membres et de 
leurs ayants droit.

II peut �tre consult� 
par le ministre charg� 
de la sant�, notamment 
sur les questions relati-
ves � l'exercice de la 
profession de masseur-
kin�sith�rapeute.
Il accomplit sa mission 
par l'interm�diaire des 
conseils d�partemen-
taux ou interd�parte-
mentaux, des conseils 
r�gionaux et du conseil 
national de l'ordre.
L' Ordre regroupe obli-
gatoirement tous les 
Masseurs Kin�sith�ra-
peutes except� ceux du 
syst�me de sant� des 
arm�es. La cotisation 
ordinale est elle aussi 
obligatoire.

Les syndicats sont quand � eux 
des instances priv�es dont les 
missions sont d�finies par leurs 
statuts. Ils ont pour r�le de d�-
fendre et promouvoir, au sens 

large du terme, la profession de 
Masseur-Kin�sith�rapeute. Vaste 
programme!...
Un syndicat vit des sommes obte-
nues par l'adh�sion de ses mem-
bres. M�me si certains pourraient 
r�ver d'une adh�sion obligatoire � 
un syndicat regroupant tous les 
professionnels d'une m�me cor-
poration comme en Allemagne. 
En France, cette adh�sion est en-
core un acte bas� sur le volonta-
riat.
Quand et qui appeler ?
Le Conseil de l' Ordre est à vo-
tre disposition pour répondre à 
toutes questions concernant la 
déontologie, l'inscription au 
tableau, les formalités adminis-
tratives et légales d'installation 
et d'une façon générale tout ce 
qui concerne l'exercice profes-
sionnel d'un point de vue juri-
dique (contrats de travail ou 
d'association, remplacements, 
etc...).
Les syndicats sont là pour ré-
pondre aux questions concer-
nant l'exercice professionnel du 
point de vue conventionnel 
(application de la nomencla-
ture, DEP, tarifs, etc...). Il est là 
aussi pour répondre à vos in-
terrogations concernant la re-
traite, la formation profession-
nelle continue et vous documen-
ter sur toutes les questions tech-

niques, économiques et légi-
slatives qui vous concernent. 
ATTENTIO N CEPEN-
DANT, CES SERVICES NE 
SO NT ACCESSIB LES 
QU'AUX SEULS ADHE-
RENTS.
Enfin, il existe des domaines 
o� les deux structures font 
cause communes. C'est le cas 
par exemple de la r�forme des 
�tudes.
Nous comprenons bien qu'il est 
tentant pour les Kin�sith�ra-
peutes du Finist�re d'appeler 
indiff�remment le Conseil D�-
partemental pour toutes les 
questions qui les pr�occupent, 
tant il est vrai que la plupart 
des �lus ordinaux sont ou ont 
�t� des responsables syndicaux. 
Cela ne doit cependant par �tre 
le cas, ces deux instances 
n'ayant pas les m�mes sp�cifi-
cit�s. Par cons�quent, si vous 
voulez obtenir des informations 
exhaustives et compl�tes, vous 
devrez vous adresser � l'une ou 
l'autre suivant le domaine 
consid�r�.
Vous voil� donc devenus des 
sp�cialistes de l'organisation de 
votre profession. Vous serez en 
cons�quence encore plus perti-
nent dans votre exercice quoti-
dien.



DERNIERE MINUTE
Vous voudrez bien noter certaines modifications:

 Vous pouvez désormais ajouter sur une plaque réglementaire
certaines spécificités qui sont reconnues par le CNO. (voir article 
de JFM dans ces pages CDO).

 La création d'une enseigne type est en cours au CNO. Cependant, 
nous insistons sur le fait que pour sa mise en place, une demande 
devra être effectuée au CDO et que dans certaines localités, elles 
seront soumises à une taxe.

 Les nouveaux diplômés doivent lors de leur première inscription, 
en plus du dossier que vous connaissez, ajouter un curriculum vi-
tae.

 En cas de doute sur leur maîtrise de la langue française, les MK 
étrangers désirant exercer en France doivent apporter au CDO un 
justificatif de passage d'un test TCF niveau B1.

d'un « flicage » en blouse 
blanche. Hors, il en est tout 
autrement.
Pour être efficace l'EPP doit 
amener le Masseur Kinésithé-
rapeute à s'auto-questionner 
et à se remettre en question. 
C'est donc plus une auto-
évaluation qu'une évaluation 
réalisée par un « agent » ex-
térieur. L'après midi de cette 
journée était consacrée à 
l'évaluation sous forme de 
groupes de travail. En début 
et fin de journée un question-
naire de bilan était proposé 
afin d'observer le changement 
de posture des participants 
face à l'EPP.
La seconde journée en no-
vembre a suivi à peu de 
chose près le même schéma 
si ce n'est qu'elle a été toute 
entière consacrée à l'évalua-
tion des pratiques sur le 
thème prévu. 
R e s t a i t  e n s u i t e  a u x 
« organisateurs », le difficile 
travail de recueil d'information 
et d'analyse de ces deux jour-
nées, ceci pour mettre en 
valeur la modification des 
gestes et des idées après un 
échange entre professionnels.
Partant du sentiment de 
« flicage » initial, tous les par-
ticipants ont bien compris 
l'objectif de ces évaluations 
ou la volonté d'évolution par 
la prise de conscience per-
sonnelle prime. 
Pas de carnet de notes, pas 
de punitions, pas de sanc-
tions. Juste une ouverture 
d'esprit à travers l'échange et 
l'écoute de l'autre.
Certes, nous pourrons mettre 
en avant des lacunes et des 
insuffisances mais elles se-
ront découvertes par nous 
même et il appartiendra alors 
à chacun de juger s'il doit 
modifier son travail, son atti-

Vous avez sûrement lu, 
dans certains articles 
professionnels ou dans 
les bulletins précédents, 

des articles évoquants  ces éva-
luations et vous vous êtes sûre-
ment inquiétés de la signification 
et de la teneur de celles-ci. Sous 
la conduite et la responsabilité du 
Conseil Régional, ces évalua-
tions des pratiques profession-
nelles (EPP) sont un pas impor-
tant vers l'autonomie de la pro-
fession.
Le Conseil National de l'Ordre l'a 
bien compris et il a obtenu de la 
haute autorité en santé (HAS) la 
possibilité de mettre en place un 
test de ces évaluations pour ob-
tenir des données qualitatives et 
quantitatives prouvant la capacité 
des Conseils de l'Ordre à organi-
ser et gérer ces évaluations.
Le Conseil régional de Bretagne 
a donc proposé en la personne 
d ' A r n a u d  S I M O N  u n 
« facilitateur » ensuite nommé à 
cette fonction par le Conseil Na-
tional. Le rôle du facilitateur est 
double. Il doit d'une part servir de 
relai entre le Conseil National et 
les référents départementaux au 
nombre de quatre (un pour cha-
que département 56, 22, 35 et 
29) et d'autre part organiser et 
coordonner les actions d'EPP sur 
la région. Le but étant bien évide-
ment d'homogénéiser ces éva-
luations.
En octobre et novembre dernier 
les conseillers département et 
régionaux ont donc été mis à 
contribution pour participer à
deux « journées-test » portant 
sur deux thèmes différents.
La première journée a été scin-
dée en deux temps. Le premier a 
consisté à observer la façon dont 
est perçue l'EPP. Car comme 
vous, les conseillers ordinaux ont
tendance à penser qu'il s'agit 

tude, ses connaissances en se 
dirigeant alors vers la forma-
tion professionnelle continue.
Tout l'enjeu de cette action 
consistait à prouver que la 
profession est à même d'orga-
niser, pour elle-même, ces 
fameuses évaluations et éviter 
ainsi de se voir opposer des 
référentiels sans aucun pou-
voir d'influer ou de se concer-
ter. 
J'en vois déjà parmi vous me 
répondre que leur évaluation, 
ils la pratiquent déjà et la vi-
vent tous les jours par la satis-
faction de leurs patients et que 
cette EPP n'est ni plus ni 
moins qu'une perte de temps 
supplémentaire. A ceux-là, je 
répondrais qu'ils se trompent. 
L'EPP a pour but de faire évo-
luer et valoriser le savoir faire 
du professionnel pour avancer 
vers toujours plus d'efficacité 
et de technicité dans nos 
soins. Si l'on ne veut pas se 
voir imposer des pratiques et 
des référentiels par des struc-
tures gouvernementales et 
surtout nous affranchir de ces 
tutelles, nous auront à faire la 
preuve de notre compétence 
et de notre capacité à nous 
remettre en question pour évo-
luer.
L'un des autres objectifs est 
aussi de créer une culture 
professionnelle commune à 
tous, sur laquelle nous ap-
puyer pour pouvoir échanger 
ensemble et ainsi nous déve-
lopper.
Pour y avoir participer, je peux 
vous assurer que cela est des 
plus enrichissant tant sur notre 
culture professionnelle que sur 
la découverte d'autres modes 
de fonctionnement.

Eric TOUTAIN
Référent EPP

Evaluation des pratiques professionnelles, Evaluation des pratiques professionnelles, 
kesako?kesako?
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O R D R E  DE S  M AS SE U R S 
K I NE S I T HE R AP E U TE S  D U
F INI STERE

L'EPP a pour but 
de faire évoluer et 
valoriser le savoir 
faire du profes-
sionnel pour avan-
cer vers toujours 
plus d'efficacité et 
de technicité dans 
nos soins


